
CWïiJISSION DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES 
POUR LA PALESTINE 

1 

:. ., : 
1. ,‘(: ! 

: ’ 
: 

REX&ICTED 
..<. : >,' /, j :. w5 

25 mars 1949 
. 

:.' 
Original:;,Fro 

.' )' ,i snch 

: ”  
‘<’ .,‘,’ 3, 

, , . ,  . ;  _“’ 
‘, 

.,..’ .,’ ; ,  

(Note préparée par le Secrétariat) 

Le caract~re~transi~oire~des deux,,Conventions d'armistice 
. ." .-,. _., 

conclues par Isr~el avec 1VEgypte et le Liban et lebut final de ; i HI 
,ces C8nYention.s découlent nonseulement des.considérgtions d'ordre 

général mais'égalément~- et dfunefaçon tres nette - de la résolu- . . . 
tien du Conseil de Sécurité du 16 novembre 1948 aigsi que ,beS ta- 

?.: '( ,j; : I . I 
tes mêmes des .Csn.ve.ntions. . ..<. ./.". . . . l.l. .__ ..,. ,<. ,, . _. ,. r .<, : _ 

I ,,,̂  . . . ...<. .., 

‘..,,,.’ 

‘” 1, RESOLUTION DU CONSEIL DE,.SECURITE 
DU 16 NOVEABRE I948, ' 

. .  .  
.‘ 

i, . . i ,  :  .’ 
:_ 

Par sa résolution du 16 novembre 1948 le Conseil de Sécu- 
;': 2 : 1, 

ri.té,..$nvitait les parties '......- .,.. : ._, .,., <_,._ "., V..."".. interfssées à négocier un armistice en 
..*--... _ .< ..<. .<,. ._.'<) ,!. -- .,-, .,_._. I _. : L, 

tant que nouvelle mesure provisoire aax...terme~'t.drc.l'articie 40 de 

la Charte. 1: cette occasion le Conseil ne manquait pas doindiquer 
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:P\i', 4'?tgat4~s ,, mb&res de retrnit et de rsduction de ces forces 
aniées 'tironres à assurer le maintien de Ifarmistice pendant 
la péri;d.e:~de.truasitiog,~~.ui doit mener à une paix permanen- 
te en pal-es%i:r&:i X-L:. . . . . _... ..:..: ._,. ; ., .:., : 

.---'- 'i'. t ..:.. . / ,, ._ .,. 
..: _...,__:__ _ _:_ " '-"Y‘ -7- 
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.- . . . . . 

II, CoNVENTÏ~~'n~~R~~IISTICEENTRE ISRAEL 
ET L'EGYPTE DU 24 FEVRIER 17 49. 

La.Convention drarmistice entre Israel et l'Egypte 'rappelle, 

tout .d!abord, dans...son Preambule le texte du paragraphe 4 de la ,, 

resolution du:Conseil de Sécurj.tb,du 16 novembre 1948(voir sous 1) 

puisqufilii.ndique.que 
. '..; 

l.es.pnrties ont répondu à la dite resolution 

les invitant à negocier,un ar+stice I / 

.  “p .‘/ 

:  , , . ,  i 

‘., 

.‘. 1 I. 
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,.( en tant que nouvelle mesure provisoire‘aux termes de 
l'article 40 de la Charte des Nations Unies ainsi que 
pour faciliter le pa de la trêve actue i le à une p &LX 

Jermanente'en Palest 

Ensuite 1.a m6me idée a éte exp,ressément Consacr&e par le . - . . .i.. ,:,:' "" -"'-"‘:~.- .::"'-.. _. _,, ,< .:. 
debut et la fin de 1 rart,i.cl~-::8~cd~~~.la..C~nuent'ion. En effet,, 1 farti- 

cle débute par Aes mats suiv,ants:; :.' 

"En ~ue~de~.fq.voriser le retablissement de la paix perma- 
nente 'en Palestine.,,x~' .,' 

:* <. :' i < 

et fiinit par stipuler: " 
), /' . . 

"4) L'existence dfun‘armisticè entre les forces armees des 
' 'deux.Payties est reconnue comme une indispensable 6tape 

vers'1a.îi.n du conflit arme et du retabliss,ement de la p3i.x 
en Palestl‘ne,,*slr <,,. :.: ,. :;,;..; , : ,, ,: ; vu.. . ,, 

Le’piragraphe 4 de la résa2u'kkan'du Conseil de S&urit6 est 

retrouvé encore dans l'article XII (pgragraphe 2),,de la Convention 

prévoyant que celle-ci a Bté négociée et conclue.en execution de '. 

la..résolu~fOn;~~~.~Cbn~~~~ de Sécurité du.l6-.noy+?mbre 194ij, qui demande . * .-. .." .., ..:.- ,. '. ; I, ,'. ".<-. .- 
tfi&"~co~~lu$ion dl& a&$is'tice afin d'él'i~L,ne-r.~ia"~~lenjc~e 
contre la paix en Palestine .et de faCïliter.~e'-,-pa~~.~g~.,:,-:-. 
de la trêve actuelle à tir&' paix permanente.KIl" : .' + 

/Finslement,~ 
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Finalement , il y a lieu peut-&re de mentionner les 'dis- 

positions des articles V (paragraphe 2) et XI, selon lesquelles 

la ligne de demarcation fixée par la Convention ainsi que les c 
clauses de la Convention ne préjugeront en aucune manière les droits, 

revendications et positions des deux parties "en ce qui concerne 

le règlement definitif de la question palestiniennevx 

III, CONVENTION DfAKXISTICE ENTRE 
LE LIBAN DU 23 mRs 

19 

En ce qui concerne la Convention dfarlnistice entre Jsrael 

et le Liban il faut signaler que les dispositions au sujet du carac- 

tére de l'armistice sont identiques avec celles de la Convention 

d'armistice entre Israel et l'Egypte, En realité on retrouve les 

dispositions relevées sous II, sous un langage un peu diffdrent . 
dans le Prbambule et dans les articles 1 (d6but et fin),11 (para- 

graphe 2) et VIII (paragraphe 2) du texte de la Convention, 

xPassage souligne ici 


